
 

 

UPA Avocats 

555, boul. Roland-Therrien, Bureau 100, Longueuil (Québec) J4H 3Y9 

Téléphone : 450 679-0251 | Télécopieur : 450 463-5208 | avocats@upa.qc.ca 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE (SDÉ) 

 

 

Le 18 décembre 2025 

 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire de la Régie de l’Énergie 

500, boulevard René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal (Québec) H2Z 1W7 

 

 

Objet : HQD - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années 2026-2027, 

  2027-2028 et 2028-2029 

  N/D : UPA-38 

  V/D : R-4307-2025 

               

 

 

Chère consœur, 

 

La présente fait suite à votre correspondance du 10 décembre dernier (A-0031) concernant la 

planification de l’audience prévue en janvier prochain dans le dossier mentionné en objet, et 

vise à vous transmettre les informations demandées pour l’Union des producteurs agricoles (ci-

après, l’« UPA »). 

 

Les sujets 

Les sujets couverts par l’UPA seront les mêmes que ceux traités dans sa preuve écrite (C-UPA-
0008), soit : 

• Hausse tarifaire; 
• Nouveau tarif pour les surconsommateurs; 

• Suivi relatif à l’OÉA pour la culture de végétaux. 
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Relativement au sujet « Suivi relatif à l’OÉA pour la culture de végétaux », l’UPA ne fera 

témoigner aucun témoin. L’UPA portera uniquement l’attention de la Régie sur les éléments déjà 

déposés dans le cadre du dossier R-4270-2024 – phase 4c. 

 

Témoins, sujets couverts et qualification 

• David Tougas, économiste et agronome (analyste interne); 

• Isabelle Bouffard, économiste et agronome (analyste interne). 

 

M. Tougas et Mme Bouffard se partageront la présentation de la preuve sur les deux premiers 

sujets de la preuve écrite de l’UPA.  

 

Leurs curriculum vitae et déclarations sous serment seront déposés préalablement à l’audience. 

 

Temps prévu pour la présentation 

30 minutes. 
 

Temps prévu de contre-interrogatoire 

Le temps prévu pour contre-interroger les témoins du panel 2 du Distributeur est de 15 minutes. 

L’UPA ne prévoit pas, à ce stade-ci, contre-interroger les témoins du panel 1 du Distributeur ni 
des autres intervenants, mais souhaite se réserver le droit de le faire, si nécessaire, séance 
tenante. 
 

Temps prévu pour notre argumentation 

15 minutes. 
 

Huis clos et moyen préliminaire 

L’UPA ne prévoit pas le recours à des séances à huis clos et n’entend pas présenter de moyen 
préliminaire. 
 

Autres commentaires utiles à l’établissement du calendrier d’audience 

Monsieur Tougas et Mme Bouffard ne seront pas disponibles le 15 janvier, le 16 janvier en 
avant-midi et le 21 janvier 2026 ayant déjà des engagements professionnels.  

Le soussigné ne sera pas disponible le 13 janvier en avant-midi et le 16 janvier 2026. 
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Nous préférons en aviser la Régie et demandons de bien vouloir en tenir compte au moment de 

fixer les interventions de l’UPA lors de l’élaboration du calendrier d’audience. 

 

Espérant le tout conforme, recevez, chère consœur, nos plus sincères salutations. 

 

UPA Avocats  

 

 

 

 

Rémi Jolicoeur, avocat  

Ligne directe : 438 266-3588 
Courriel : rjolicoeur@upa.qc.ca 

mailto:rjolicoeur@upa.qc.ca

